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Clironique générale.

I e Président de la République et toute
sa maison sont installés à l'Elysée. C'est là
que se tient le conseil des ministres.

Les ministres ont rétabli leur résidence à
Paris pendant la durée des vacances parle-
mentaires, et, s'il faut s'en rapporter à cer-
tains bruits recueillis par la Patrie, cet état
de choses, provisoire pour le moment, pour-
rait, dans un avenir plus ou moins pro-
chain, devenir définitif.
M. Buffet, comme la plupart de ses col-

lègues, estime, en effet, que, dans l'intérêt
même du public aussi bien que dans celui
de la prompte expédition des affaires, il
serait préférable de laisser à Paris tout le
personnel des divers départements ministé-
riels.

* *

Le Moniteur universel croit savoir que,
dans le dernier conseil, les ministres ont dû
agiter la question de savoir si le gouverne-
ment devra faire procéder aux élections lé-
gislatives complémentaires, d'une manière
générale, c'est-à-dire en convoquant en
même temps les électeurs dans tous les dé-
partements où des sièges se trouvent va-
cants, ou bien si l'on devra, pour ces élec-
tions partielles, se conformer simplement
aux délais réglementaires, en suivant l'ordre
de date des décès ou de la démission des
députés qu'il s'agit de remplacer.

*f*

La commission d'enquête sur l'élection
de la Nièvre doit, assure-t-on, continuer,
pendant les vacances de l'Assemblée, l'exa-
men du dossier qui lui a été communiqué.

*» -à

Il est maintenant confirmé que les volon-
taires alphonsistes ont fusillé un journaliste
français, M. Jules Bernon, correspondant
de là Gazette d« l'Est, de Nancy.

L'exécution a eu lieu aux environs de
Berga.

Cet odieux assassinat a sans doute été
motivé par les opinions de M. Jules Bernon;
il avait épousé l'an dernier la fille de Fran-
çois Tristany, le commandant des forces car-
listes en Catalogne, et il avait lui-même ré-
digé autrefois le journal carliste, le Drapeau
ilane, publié à Perpignan.

LE CRÉDIT MOBILIER.

Pour la seconde fois, à sept années de
distance, le tribunal de commerce vient de
rendre un éclatant service au crédit national,
en arrêtant au début une spéculation tentée
sur la fortune publique, par des moyens in-
corrects. Le monde financier n'a pas oublié
avec quelle indépendance et quelle fermeté
la juridiction consulaire se prononça, en
^868, sur les affaires du Crédit mobilier. Il
est dit que le nom de cette société sera, jus-
qu'à lafin, mêlé à l'histoire des grandes lut-
tes de la spéculation.
Samedi, le tribunal de commerce a an-

nulé les délibérations prises par l'assemblée
générale du 2 mars 4 875, qui avait dé-

cidé l'émission de 80 millions d'actioni pri-
vilégiées.

Le motif sur lequel s'est fondé le juge-
ment est que la loi ne permet pas à une so-
ciété d'actions inégales.

La validité de l'assemblée tenue le 2 mars
avait été attaquée par ce motif que certains
actionnaires qui y avaient pris part n'étaient
pas propriétaires des titres présentés par
eux, mais en étaient seulement détenteurs à
titre précaire. Le tribunal de commerce a re-
fusé de voir dans cette circonstance un motif
d'annulation.

Nous ne voulons pas prévoir ce que la
Cour d'appel décidera à cet égard. Si la ju-
risprudence de la Cour est conforme à celle
du tribunal civil, ce sera peut-être pour le
gouvernement un devoir d'étudier et de
proposer sur ce point une réforme de la lé-
gislation.
Quoiqu'il en soit, MM. Philippart et de

Laveloye, et autres administrateurs de la so-
ciété du Crédit mobilier, se trouvent provi-
soirement arrêtés dans le dessein qu'ils
avaient formé pour donner aux affaires du
Crédit mobilier une direction conforme à
leurs vues et à ce qu'ils jugeaient être leurs
intérêts. Ils ont bien fait annoncer, par un
de leurs journaux, qu'ils ne quittaient pas
la place et ne renonçaient pas à l'entreprise
engagée. Nous les croyons certainement
très-hardis et très-persévérants, mais nous
avons confiance dans la fermeté de la ma-
gistrature et dans l'indépendance d'une par-
tie de la presse. (Français.)

* *

LE TUNNEL ENTRE L'ANGLETERRE Ï T LA FRANCE.

Après examen des tarifs proposés par la
Compagnie et des documents relatifs aux
études préliminaires, la commission nom-
mée par l'Assemblée nationale a exprimé
l'opinion que la concession soit accordée
à cette condition provisoire que si la com-
pagnie du tunnel abaissait ses tarifs, elle
ne pourrait les relever qu'après un laps de
cinq années.
D'un autre côté, on assure que les An-

glais sont prêts à pousser activement cette
oeuvre qu'ils pensent terminer en sept ans.
Ils proposent de poser quatre lignes de rails
au lieu de deux et sont d'avis de former une
société française, afin d'éviter des compli-
cations internationales; ils offrent néan-
moins de fournir les fonds nécessaires, 200
millions ou plus, à condition que le gouver-
nement n'interviendra point et que l'entre-
prise aura un caractère tout à fait commer-
cial et industriel.

LES CAISSES D'ÉPARGNE.

Le Journal officiel vient de publier le rap-
port de M. Grivart sur les opérations des
caisses d'épargne en 1873. Ce travail com-
prend cinq tableaux dont nous allons briève-
ment résumer les chiffres.
i " tableau. — Le nombre des caisses autorisées

était, au 31 décembre 1872, de 521.
7 nouvelles caisses ont été autorisées en 1873

dans les localités suivantes :
Chaumont-en-Vexin (Oise), Mezin et Aiguillon

(Lot-et-Garonne), les Herbiers (Vendée), Berck
(Pas-de-Calais), Tullins (Isère), Ecouen (Seine-et-
Oise).
Le nombre des caisses autorisées a donc été

porté à 527 au 31 décembre 1873.
Ces 527 caisses se répartissent ainsi dans toute

l'étendue du territoire :
85 dans des chefs-lieux de département ;

256 dans des chefs-lieux d'arrondissement;
168 dans des chefs-lieux de canton;
18 dans des communes.

Sur les 527 caisses autorisées, 19 n'ont pas fonc-
tionné en 1873. Le nombre des caisses en exercice
a donc été réduit à 508.
2* tableau. — Le mouvement de la fortune propre

des caisses d'épargne, tel qu'il résulte de ce ta-
bleau, donnait pour résultat, au 31décembr0 1873,
19,449,080 fr. 94 c., déduction faite de 2,106,429
fr. 58 c. pour dépenses d'administration.
La fortune des caisses dépasse donc en 1873 de

822,314 fr. 49 c., soit 4,2 0/0 le chiffre correspon-
dant de 1872.
3« tableau. — En 1873, le nombre des livrets

s'est accru de 32,416, et offrait un total de 2 mil-
lions 79,196, déduction faite de 189,630 livrets
soldés.
4« tableau. — Ce tableau présente le mouvement

général des inscriptions de rentes pendant l'an-
née 1873.
Les 508 caisses qui ont fonctionné avaient en dé-

pôt, au 1" janvier 1873,26,208 inscriptions repré-
sentant 645,524 francs de rente et appartenant à
25,688 déposants.
Dans le cours de cette année, elles ont acheté :
1» D'office, pour le compte de 2,624 déposants,

en exécution deslois des 30juinl851 et7mail853,
2,628 inscriptions, représentant 28,647 francs de
rente ;
2» A la demande de 23,460 déposants, 22,720

inscriptions, représentant 1,067,111 fr. de rente.
Il a été transféré de caisse à caisse 486 inscrip-

tions, représentant 11,090 fr. de rente et apparte-
nant à 347 déposants.
D'autre part, il a été remis à26,516 titulaires

26,906, représentant 1,108,903 fr. de rente.
Enfin, il a été déposé à la Caisse des dépôts et

consignations, en exécution de la loi du 7 mai 1853
(comptes abandonnés), 431 inscriptions, repré-
sentant 6,936 fr. de rente, au nom de 421 dépo-
sants ffftur lesquels aucune opération n'a été effec-
tuée depuis trente ans.
Ainsi, au 31 décembre 1873, il restait en dépôt,

aux caisses d'épargne, 25,675 inscriptions, repré-
sentant 636,530 fr. de rente et appartenant à 25
mille 182 déposants.
5» tableau. — Ce tableau est consacré aux suc-

cursales.
En 1873, 23 succursales ont été créées dans les.

localités suivantes :
Attigny (Ardennes), laBastide-de-Sérou (Ariége),

Plancy et Ramerupt (Aube), Courtalain et Orgères
(Eure-et-Loir), Codognan, Meynes, Montfrin et
Calvisson (Gard), Villedieu (Indre), Virieu-sur-
Bourbe (Isère), Fère-Champenoise (Marne), Va-
reuse (Meuse), GrandrEresnoy et Meux (Oise),
Montmirail (Sarthe), Perthes (Seine-et-Marne), Sa-
vigny-sur-Orge, Bréval et Chevreuse (Seine-et-
Oise), Appoigny et Basson (Yonne).
D'un autre côté, 3 succursales ont été suppri-

mées : ce sont celles de Castillon (Gironde), de
Trappes (Seine-et-Oise) et de Bourg-sur-Gironde
(Gironde).
Une caisse d'épargne existe actuellement dans

cette dernière localité.
Le nombre des succursales existant à lafin de

1873 était de'682.
Pour compléter l'examen des opérations de

1873, le rapport détermine la part prise par les
succursales dans l'ensemble des opérations de cette
année.

Les résultats obtenus dans ces établissements
représentent 23.9 p. 100 du nombre des livret sou-
verls par l'ensemble des caisses d'épargne, 24.5
p. 100 du nombre des versements et 22.9 p. 100
du montant des sommes versées. En 1872, ces pro-

portions étaient respectivement de 22.4 p. 100,23
et 21 p. 100. Il s'est donc produit en 1873 un ac-
croissement assez marqué dans la part proportion-
nelle des opérations des succursales, part qui, dans
ces dernières années, n'avait présenté que des va-
riations sans importance.

Si l'on ne prend que les chiffres des caisses qui ont
des succursales, on trouve un total de 158,218
livrets ouverts (66.5 p. 100 de l'ensemble), 958
mille 678 versements (70.6 p. 100), s'élevant à
119 taillions 695,789 fr. 54 (67.7 p. 100). Dans
ces chiffres, la part des succursales entre pour 36
p. 100, 34.3 p. 100 et 34.9 p. 100.

Les papiers du 4 septembre.

La commission chargée de l'enquête par-
lementaire sur le 4 septembre vient de pu-
blier les dépêches officielles envoyées au
gouvernement de la Défense nationale.

Cent mille environ (depuis le 4 septembre
jusqu'au 8 février 1871) ont été fournies
par les bureaux télégraphiques ; les dépê-
ches expédiées par pigeons étaient restées
entre les mains de M. Gambetta, qui a dé-
claré no plus les avoir en son pouvoir.

Cette histoire à coups de télégrammes a
une saveur toute particulière.

Les dénonciations, les protestations de
dévouement, et surtout les demandes de
place abondent dans ce dossier.

Prenons par exemple les dépêches éma-
nant du préfet qui s'était installé à Nantes,
le docteur Guépin, mort aujourd'hui.

Dès le 8, il éprouve le besoin bien natu-
rel de caser sa famille et jette son dévolu sur
le Morbihan.

« Si vous avez un homme, envoyez-le de
suite ; si l'homme vous manque, je déciderai
mon gendre à accepter provisoirement la
préfecture ou à se faire le conseil d'un nou-
veau préfet.
» Il est né dans le Morbihan, avocat, doc-

teur en droit, l'organisateur de l'agitation
anti-plébiscitaire dans son arrondissement.
— D'une famille d'ardents patriotes.— Mon
parent avant son mariage. —- Si vous voulez
de lui pendant période du danger, il accep-
tera temporairement. — Préférerait être
guide d'un préfet nouveau. — Au besoin,
lui écrire à Nantes, chez moi. Yoici nom :
Jules-Lucas de Peslouan, avocat. >

Ce petit morceau mériterait à lui seul une
analyse détaillée. Je déciderai mon gendre à
accepter — préférant être guide d'un préfet
nouveau lont des perles d'une valeur inap-
préciable.

Mais le père pourrait être jaloux du fils.
Il faut le placer. Que sera-t-il ? N'importe,
placez toujours.
« Vous faut-il homme très-énergique,

diihngué, bon à l'administration, bon à la
guerre, ardent patriote, sûr républicain ? le
Toici : Auguste-Lucas de Peslouan, proprié-
taire, en ce moment chez préfet de Nantes,
quarante-quatre ans, désirant servir Répu-
blique —mais seulement pendant le dan-
g e r . — GUÉPIN. »

On ne nomme ni le père ni lefils. Guépin
insiste.

€ Nantes, 9 septembre, 6 h. 05 soir.
» Faites nommer Jules-Lucas de Pes-

louan, avocat, docteur en droit, préfet tem-
poraire à Vannes. — Désiré par Morbihan.
Actuellement chez moi. — Dites à Gambetta
que nombreux préfets n'offrent pas garan-
ties. — GUÉPIN. »
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Ce bon parent a néanmoins des sloicismes
àla Brutus.Il veut caser son gendre, mais il
dénonce paisiblement sa nièce.

« C'est ma nièce, M»» veuve de Roche-
brune. très-ardente napoléonienne, qui est
l'instrument que m'oppose la préfecture de
Vannes pour m'empêoR'er. J'ai fait mon de-
voir, ma conscience est en paix. »

Mais voici où la chose devient tout à fait
piquante :

« Toutes les deux nuits, je fais seul pa-
trouille à Nantes par moi-même. »

Cette patrouille individuelle tombera cer-
tainement un de ces jours dans le domaine
de l'opérette.

Ce qui suit est le chef-d'oeuvre du grotes-
que:

«Nantes, 11 octobre 1870.
» Suis sur traces de voitures mystérieu-

ses n'allant que de nuit. — L'on dit pou-
dres, l'on dit armes, l'on dit conspirateurs,
l'on .dit H«nri V. — Connais parcours. -—
Sous pieds des chevaux caoutchouc. —
GUÉPIN. »

Et voilà ce qu'on appelait le souffle de
1792.

Dans un ordre d'idées tout différent, il
faut signaler une dépêche incroyable du fa-
meux M. Duportal. Les badauds de la dé-
mocratie y surprendront en déshabillé la
pensée de ces prophètes de la liberté,

« Toulouse, 1" février 1874.
» Préfet à Gambelta, Bordeaux.

» Affirmez fortement votre dictature. La
France est affolée d'obéissance et d'asservis-
sement.
» Mettez la République et ses serviteurs à

l'abri des calomnies des journaux monarchi-
ques, et la République triomphera.
» Décrétez l'obéissance absolue à vos or-

dres, et vous aurez décrété la victoire ; car
nous contraindrons nos mobilisés réfractai-
res à être des héros. »

Voilà les occupations des républicains
pendant que les monarchistes se faisaient
tuer devant l'ennemi.

Nous continuerons ces extraits pour l'édi-
fication de nos lecteurs.

Etranger.

PRUSSE.

La dépêche suivante, publiée par le Daily
Telegraph, mérite quelque attention :
« Par les instructions adressées à M. de

Keudell à Rome, le gouvernement allemand
a pour but d'obtenir, avec le consentement
de l'Europe, l'abolition des privilèges qui
font du Pape un souverain européen ; mais
il ne cherche pas, dit-il, à toucher aux fonc-
tions du Saint-Père comme évêque de
Rome. Dans ses pourparlers avec M. Vis-
conti-Venosta, M. de Keudell n'a jamais
laissé voir que l'Allemagne eût le moindre
désird'influencer la politique intérieure de
l'Italie. Le seul objet du gouvernement
allemand est de faire définitivement taire
les prétentions qu'a le Pape de garder l'au-
torité et le prestige d'un souverain tempo-
rel. »

r
Voilà le différend tel que l'entend Berlin.

Que le monde avise I II ne s'agit pas seule-
ment du Vatican, il s'agit de la dignité et
de l'indépendance de tous les gouverne-
ments. .

Depuis trois ans, le parti socialiste a ga-
gné énormément de terrain en Allemagne.
A l'heure actuelle, il ne dispose pas de moins
de vingt-cinq journaux très-répandus dans
les classes laborieuses, qui lui ont amené
un nombre considérable de recrues. Au-
jourd'hui, ses chefs se proposent de se
réunir en congrès le 23, mai prochain,
afin d'arrêter le programme du parti, de dé-
terminer les moyens de propagande et d'agi-
tation.

Ce programme, nous le connaissons déjà
par à peu près ; il consiste à réclamer la
création de sociétés productives subvention-
nées par l'Etat, fonctionnant sous le con-
trôle de la classe ouvrière ; le suffrage uni-
versel pour tous les hommes âgés de vingt
et un ans accomplis, tant pour les élections
communales que pour les élections législati-
ves • le service militaire obligatoire avec

remplacement de l'armée permanente par
une simple milice, et le droit pour le peuple
de se prononcer en dernier ressort sur la
guerre ou sur la paix ; l'abrogation de toutes
les lois d'exception concernant la presse et
le droit de se réunir ; la nomination par voie
de suffrage des magistrats ; la justice gra-
tuite , obligatoire, donnée aux frais de
l'Etat; la liberté de la chaire et la li-
berté de conscience ; l'impôt progressif et la
suppression de toutes contributions in-
directes.

Le parti socialiste demantle spécialement
pour les ouvriers : la liberté de coalition,
l'interdiction du travail le dimanche ; la res-
triction du travail de la femme et l'interdic-
tion de celui des enfants ; la surveillance di-
recte de l'Etat dans les fabriques, ateliers,
et l'industrie à domicile ; un règlement tou-
chant le travail dans les prisons, et une
loi efficace concernant les dommages-inté-
rêts.

ESPAGNE.

On écrit de Hendaye, 21 mars :
Le Cuartel Real publie toutes les pièces

originales relatives au comenio. Elles prou-
vent que le gouvernement de Madrid auto-
rise Cabrera à traiter en son nom.

Le Cuartel Real déclare traître à la cause
royale Cabrera, qui n'a jamais offert son
épée au roi.

Cabrera est à Biarritz. Le vapeur Féno-
lano l'attend pour le transporter à Ma-
drid.

60 soldats et 28 cavaliers provenant de la
colonne Despujols se sont présentés aux
carhstes à Cantaviera, faisant leur soumis-
sion.

Le général Salamanca, commandant la
place de Bilbao, a été destitué par télégra-
phe.

Cabrera et les carlistes.
Ce qui suit est extrait de la Pall Mail

Gazette et vaut la peine d'être lu :
« Notre correspondant de Madrid nous

écrit :
« Le gouvernement espagnol et ceux de

ses agents qui ont négocié avec le général
Cabrera la convention dont il est tant parlé,
dans le but de mettrefin à la guerre par la
soumission des principaux officiers de don
Carlos, soni mécontents du résultat ob-
tenu, et ils commencent à penser qu'ils ont
attaché trop d'importance à l'influence du
général. Lui aussi, nous assure-t-on, re-
grette de s'être lancé dans une pareille
aventure : sa récente conduite est générale-
ment attribuée, en Espagne, à son antipa-
thie contre don Carlos et à la colère qu'il a
éprouvée en voyant que ses conseils n'é-
taient pas suivis.
» Sa convention a été rendue publique un

peu précipitamment, afin d'ôter à Cabrera
la possibilité de se dédire ; elle lui confère
des pouvoirs étendus en ce qui concerne les
récompenses à accorder aux officiers qui
abandonneront don Carlos, mais je sais de
bonne source que peu de ces officiers ont
confiance en lui ou au gouvernement qu'il
s'est abaissé à servir. »

Tribunaux.

COUR D'ASSISES m LA CORSE : Une vendetta.

Ce qui suit est pour ainsi dire le complé-
ment du feuilleton que nous avons publié
avant-hier. On jugera, par ce compte-rendu
d'une des affaires que la Cour d'assises de
Bastia a eu à juger dans sa dernière session,
si les moeurs sont en train de s'adoucir en
Corse.

11 y a quelques années, M. Joseph Tedes-
chi épousa à Rogliano M"® Rosita Marioni.
La dot de Rosita consistait en une pen-
sion annuelle de 2,000 fr. Joseph Tedeschi
était lefils du receveur particulier de Corte.
Il alla, en 1872, «'établir à Rogliano chez
son beau-père, mais il fut bientôt obligé de
quitter la maison de ce dernier. En effet, M.
Marioni faisait mille difficultés pour payer à
son gendre la pension promise. 11 en résulta
une brouille entre les Tedeschi et les Ma-
rioni, et partant une vendetta.

Le 27 décembre dernier, M. Joseph Te-
doschi se présenta chez son beau-père pour
lui demander le second semestre de sa pen-
sion annuelle, soit 1,000 fr. Les deux hom-
mes eurent ensemble un entretien d'un

quart d'heure. Que se dirent-ib pendant M
temps? Nul ne le sait. Joseph Tedeschi éta^ t̂
jeune, ardent, animé par la vengeance M.
Marioni est un vieillard de soixante-dix ans,
avide et haineux, ayant le caractère corse
dans ce qu'il a de plus sombre. 11 est pro-
bable qu'il y eut entre les deux ennemis une
explication terrible.
M. Joseph Tedeschi sortit de chez son

beau-père en emportant les 1,000 fr. qu il
était venu chercher. A trente pas de la mai-
son, il reçut dans la tête une balle qui le
coucha dans le sentier. Personne de chez
les Marioni ne sortit pour lui porter se-
cours. Des voisins arrivèrent, attirés par le
bruit de la détonation. Joseph Tedeschi,
avant de mourir, eut le temps de leur dire :
« C'est mon oncle Jean Marioni qui a tiré
sur moi. Son frère François Marioni est
sorti de la maison pour venir m'achever à
coups de pied sur la tête, et ma tante
Blanche Marioni est venue m'injurier aus-
sitôt que j'ai été « abattu » par le coup de
feu. »
Tel est le drame que les jurés de Bastia

ont eu à juger. Toute la question pour eux
était de savoir si Joseph Tedeschi avait bien
dit la vérité avant de mourir, car au pays
corse, quand on est en vendetta, la su-
prême jouissance de l'homme qui meurt
est de léguer une mauvaise affaire à son en-
nemi.

Les deux Marioni, deux grands vieillards
septuagénaires, se ressemblant comme deux
gouttes d'eau et ayant le masque du Dante,
ont prétendu tous deux qu'ils avaient été
provoqués par M. Tedeschi, ce qui est bien
possible.

La déposition de la veuve du mort, une
malheureuse jeune femme de vingt-trois
ans, a produit un grand effet.
« En mars 1873, nous avons quitté, mon

mari et moi, la maison de mon père, où
nous nous étions étabUs quelques mois au-
paravant ; on ne voulait pas me donner ce
qui me revenait sur la succession de ma
mère. Depuis, on a bien continué à nous
fournir la pension semestrielle de 1,000 fr.,
ainsi qu'on s'y était obligé dam mon contrat
de mariage, mais tout rapport cessa entre
nous, et surtout nous n'en eûmes d'au-
cune sorte avec les assassins qui sont là.
Cependant, de temps à autre, je voyais mon
père et ma soeur. M"" Augustin Marioni,
car j'espérais qu'il seraient intervenus
pour amener un arrangement amiable entre
nous.

» Je dois ajouter que mon mari et mon
beau frère, Augustin Marioni, échangeaient
quelques mots entre eux lorsqu'ils se ren-
contraient dans le village ; mais il n'en a
plus été de même à partir du mois de mai
1874. François Marioni, irrité de ce que
nous avions pris quelques légumes dans un
jardin de la famille, me dit un jour que
j'avais été voir mon père : « Si ton mari re-
parait sur mes propriétés, je le tue. » Com-
me je le savais capable de tout, je fus ef-
frayée de celte menace d'autant plus que
mon père me donna le conseil de ne pas
contrarier son frère.
» Le 20 décembre, en partant pour Bas-

tia, mon mari chargea M. Cardo, receveur
des postes, de toucher les 1,000 fr. qui de-
vaient nous être comptés ce jour-là. Mais
mon père refusa de les remettre, sur l'ob-
servation que fit son frère François d'une
prétendue irrégularité de la quittance. In-
formé de cela, mon mari revint de Bastia le^
26 décembre ; dès son arrivée, il m'annonça
qu'à Bastia M. Xavier de Gaffary lui ava'it
dit que mon beau-frère, l'avocat Marioni,
lui avait paru désirer un rapprochement
entre nous ; il ajouta qu'il lui répugnait de
faire les premiers pas. Le lendemain matin,
à son réveil, il me dit qu'après mûre ré-
flexion il croyait devoir se rendre choz mon
3ère pour toucher son argent. Il aurait ainsi
'occasion d'entrer en matière au sujet de
l'arrangement projeté.
» Le soir, il n'était pas rentré à l'heure

du dîner, et comme il lui arrivait quelque-
fois de s'attarder, je me mis à table avec
mon enfant. Quelques instants après, notre
domestique qui était sortie, vint, toute bou-
leversée, m'annoncer que mon mari venait
d'être blessé et qu'on l'avait transporté chez
le juge de paix. J'accourus affolée, et
en me voyant, mon malheureux mari se jeta
à mon cou et médit: « Je suis mort. » Il
me raconta sa visite à mon père, et le bon
accueil qu'il avait reçu de ce dernier, mais
que, lorsqu'il quittait la maison, il avait été
interpellé par François Marioni qui, de la
fenêtre du premier étage de la maison, lui
dit : « Tu as pris les 1,000 fr., mais tu n'en

toucheras plus. — Bah ! lui avaît
mon mari, j'en toucherai bien d'am'^^Ni
Non, tu n'en mangeras plus, > avaif ' ^
François, et comme il avait son f / S l i
main, mon mari lui dit: « Si vous
me tuer, je suis là. — Non, dit encoVt"'®^
çois, ce n'est pas le moment. » M
heureux mari s'éloigna alors de la
et il avait à peine fait dix pas qu'il?®'®®'',
frappé d'une balle dans le dos. " Ŵt

» Pendant ce récit, le visage de mn
se couvrit d'une sueur froide. Je voi f
essuyer le front ; il me dit : « uj " i ^ j
pas la tête, j'y éprouve de fortes doul^
Il me raconta alors que, pendant on'?''-»
à terre, blessé, Jean-Charles s'était
ché de lui, sans doute pour lui i
billet de 1,000 francs qu'il avaiisr?'® i
qu'il l'avait saisi par les cheveux etforf ' ^
secoué; puis, s'a percevant qu'il resnirS®"' î
core, il s'était écrié : « Comment, tu J- ^
encore mort I les balles ne peuvent
pas t'achever, * et qu'il l'avait alors tr-
plusieurs fois àla tête avec son pied cha
d'un soulier ferré ; que, survenant
tour, Blanche-Marie Marioni, elle av«u ?
à son frère Jean-Charles : « Achève
soulard, ce vaurien, prends une nip^, ®
écrase-lui la tête. »
» Le malade l'affaiblissant de plu,

plus, sur sa prière, on m'arracha à ce tri?
spectacle, et je m'éloignai, après queZ
pauvre Joseph eut embrassé son fil» ,
moi.
» D. Vous dites bien la vérité, n'est

pas ? Votre mari, nous le savons, vous a 2
jurer de le venger! "

» R. C'est vrai, je lui ai juré cela ! Maisie
dis la vérité, et cette vengeance que je doisà
mon pauvre Joseph... (Avec exaltation)
c'est à vous, messieurs, que je la demanîei
(Elle pleure.) »

Nous ne raconterons pas les divers inci-
dents de cette affaire éminemment corse II
suffira de dire que la mort de M. Joseph Te-
deschi avait tellement surexcité le pays dans
le sens des Marioni ou dans celui des Tedes-
chi, qu'à un certain moment de l'audience
tout débat est devenu impossible. Les té-
moins injuriaient les avocats, les avocats in-
terpellaient les accusés, et le public deve-
nait menaçant pour la cour etle jury. lia
fallu faire intervenir la force armée tambours
en tête.

Le beau-père de la victime, Jean Marioni,
a été acquitté ; mais son oncle, François Ma-
rioni, a été condamné à dix ans de réclusion
et 10,000 francs de dommages-intérêts en-
vers la veuve Rosita Tedeschi.

Pour finir, un dernier détail qui peinl
bien les moeurs corses : Aux dernières élec-
tions municipales, tous les amis de Tedes-
chi avaient mis sur leur bulletin le nom du
mort en guise dç protestation contre le coup
de fusil des Marioni.

FERNAND DE RODAYS.

Nouvelles militaires.

LES MANOEUVRES MILITAIRES DE NUIT.

On sait avec quel soin et quelle rapidité
est poussée aujourd'hui l'instruction de notre
armée. Du matin au soir on fait travailler
les soldats, et s'ils nefinissent pas par savoir
à fond leur métier, ce ne sera pas à coup sur
la faute de leurs ofiiciers instrudeurs.
Parmi les manoeuvres qu'on leur fait fré-

quemment exécuter, il faut mettre au pre-
mier rang les manoeuvres de nuit, qui n®
sont point, paraît-il, le côté p a r lequel bril-
lent nos jeunes soldats, qui aiment à savoi r̂
où ils vont, ofi ils sont et à qui ils ont af-
faire. Mais c'est une raison de plus pour les
rompre à un exercice dans lequel excellent
nos ennemis de 1870.

Ces manoeuvres sont d'ailleurs des pi"®
intéressantes.

Les hommes, prévenus dans la soirée, se
sont couchés tout habillés. Soudain les sous-
officiers font irruption dans les chambrées-
« Vite ! sac au dos 1 » On se frotte les yeu^-
on est debout. Pendant ce temps le clairon
éclate, sonnant la prise d'armes et l'assem-
blée. Les troupes se réunissent, on fait 1 ap-
pel, on se met en route pour l'expédiUon
projetée, dont, un peu avant le départ, les
chefs ont discuté les moyens et arrêté les dis-
positions. Point important : il s'agit d'abord
de surprendre les sentinelles avancées, le
A^. 1 entreprise peut en dépendre-
Aussi dans le plus grand silence, à trois ù

«o^ine des serpents,
soldats s'éparpillent, se glissent vers les



5. Le moment venu, ils se dres-
mise

«rrand'gardes. moment venu, ils se
sSl • bondissent. La sentinelle est
S a n s ' l'impossibilité de donner l'alarme.
Tnut va bien : la voie est ouverte, le poste
pst cerné, fait prisonnier, on peut aller de
l ' a v a n t avec tranquillité, disposer les troupes,
nlacer l'artillerie en temps et en lieu utiles.
Mais les choses ne vont pas toujours si

-vite ni si bien.
Parfois, la sentinelle no peut être sur-

nrise, ou bien l'on va donner contre un
ooste'perdu, placé au delà des postes avan-
cés Ces postes perdus, qui n'ont point de
sentinelles avancées, sont placées aux em-
branchements des routes de terre ou de fer,
avec mission de surveiller l'horizon, en se
dissimulant autant que possible. Flairent-
ils un danger? aussitôt ils en donnent avis à
la grand'garde qui prend ses mesures en
conséquence. Sont-ils pressés? Ils font feu
et se replient en courant.
Alors c'est le combat. Ordinairement l'at-

laque d'une grand'garde ou d'un avant-poste
se fait avec une ou deux compagnies de
chasseurs à pied, plus propres à un combat
vif et soutenu à la baïonnette. Mais si le gros
de l'armée a été averti, les choses se compli-
queront ; le combat se changera en bataille,
et dans le cas où celle-ci nefigurerait pas
sur le programme, il n'y aurait plus qu'à
battre promptement en retraite, comme cela
a lieu lorqu'il ne s'agit que d'une reconnais-
sance. . , , .
Il y a des reconnaissances de cavalerie,

d'infanterie, et des reconnaissances mixtes,
c'est-à-dire d'infanterie et de cavalerie. Pour
ces dernières chaque cavalier prend un fan-
tassin en croupe. Celui-ci, en cas d'attaque,
doit combattre en tirailleur. La cavalerie le
soutient s'il y a lieu, tout en envoyant quel-
que homme rendre compte en arrière de ce
qui se passe. Mais autant que possible, la
reconnaissance n'engage jamais d'action ;
elle ne fait que se défendre si elle est atta-
quée ; elle doit combattre continuellement en
retraite et ne répondre à l'ennemi que lors-
qu'elle ne peut pas faire autrement.

(Illustration.)

Chronique Locale et de l'Ouest.

Vendredi dernier, un incendie s'est dé-
claré dans le parc de Chavigny, commune
de Lerné (arrondissement de Chinon), appar-
tenant à M. Octave Chavigny.
Le feu a été mis par le jeune gardien des

vaches du propriétaire, qui s'était amusé à
faire cuire des oeufs au milieu des landes du
parc. Effrayé, le jeune drôle, au lieu de se
rendre au château pour donner l'alarme, ne
songea qu'à se cacher ; heureusement, les
employés d'une des colonies pénitentiaires
de Fontevrault, voyant des tourbillons de
flammes et une colonne de fumée s'élever
au-dessus du parc, accoururent avec un
louable empressement «ccompagnés des
jeunes détenus.
A 2 heures 4/2 on était maître du feu.

Quand les domestiques du château et les ha-
bitants du village de Lerné eurent connais-
sance de l'incendie, tout était fini.
On évalue à 'sept ou huit hectares la su-

perficie de landes qui ont brûlé.

A la suite d'une entente avec les com-
pagnies de chemins de fer, le général de
tissey a, on se le rappelle, décidé que dans
certaines circonstances, dont l'appréciation
était laissée aux chefs de corps, les sous-
officiers et soldats pouvaient obtenir le pas-
sage en première classe.

Présure, toute de bienveillance à
i égard des militaires malades ou obligés
ae se transporter par voie rapide d ûn
poste à un autre, n'a point, para t-il, tardé
a dégénérer en abus ; 6'est ainsi, par exem-
C; dans plusieurs corps les volon-
'wes dunan se rendant en congé ou en
Sïïpress^ sont habitués à voyager en

De nombreuses plaintes étant parvenues
ffiinicf"^? ? l'administration centrale, le
les Ax d'adresser à tous
inurfor de nouvelles
"strucuons pour les prier de rappeler aux
clasl le passage en première
êtr^ln et soldats ne doit
les raf^qu'exceptionnellement et dans
® cas d absolue nécessité.

Compagnie du chemin de
«̂ û Orléans fait connaître qu'à partir du

avril prochain les trains de nuit seront
seuls munis de boules chaudes, et que le
chauffage sera supprimé dans les trains de
jour.

A dater du 15 dudit mois d'avril, le chauf-
fage dans les voitures sera complètement
supprimé. _____

Ainsi que nous l'avons déjà dit, une
grande cavalcade aura lieu le lundi de
Pâques, 29 mars, à Segré.
Voici quelle sera la composition du cor-

tège :
Sonneurs de trompe. Gardes françaises.

— Pages. — Char de la musique. — Grou-
pes de Pêcheurs et Nains mystérieux. —
Arabes, Diables rouges et Pierrots volti-
geurs. — Char des Machines.— Groupe des
Mousqustaires. — Charlatan et son person-
nel. — Groupe de Cavaliers indiens et écos-
sais, — Noce bretonne. — Char de l'Agri-
culture; le fermier, la fermière et leur fa-
mille ; Choeur d'enfants. Groupe de Ca-
valiers divers. — Char de l'Industrie. —
Groupe de CavaUers, etc. — Quêteurs à
cheval et à pied.

Le soir, à huit heures. Retraite aux Flam-
beaux, Illuminations.

On annonce que les courses dé Poitiers
auront lieu le dimanche 4 6 mai.

Les Régates et les Courses hippiques des
Sables-d'Olonne, en 1875, auront lieu, sa-
voir: les Régates, le dimanche 1", et les
Courses, le lundi 2 août.

La ville de Brest prépare de grandes fêtes
à l'occasion du concours de chevaux hon-
gres et de dressage qui a été autorisé par le
conseil général dans sa dernière session.
Ces fêtes doivent durer trois jours.

Le printemps astronomique vient de com-
mencer. En ce moment les nuits et les jours
sont de même longueur ; c'est ce qu'on ap-
pelle Téquinoxe de printemps. Les jours
augmenteront jusqu'au 22 juin, commence-
ment de l'été.

A l'occasion de l'augmentation des droits
d'octroi de la ville d'Angers, nous lisons
dans VVnion de VOuest :
^ Dans la séance de vendredi, M. Mourin
a lu au Conseil municipal ^n rapport sur
les voies et moyens destinés au service de
l'emprunt de 675,000 fr. à réaliser pour
les casernements.

Le Patriote nous révèle le résumé de ce
rapport, qui conclut à une élévation des
taxes de l'octroi.
« Toutefois, dit le Patriote, dans la suré-

lévation de taxes et les nouvelles, les den-
rées d'une consommation générale ne sau-
raient être atteintes.

» Ainsi le vin , le cidre, la bière, la
viande, ne subiront pas d'augmentation. »
Le rapport propose donc :

Une extension des limites de l'oc-
troi ;
2* Une surélévation de taxe sur les vo-

lailles, l'avoine, etc., etc.; nous espérons
que ces etc., etc. ne sont pas dans le rap-
port en pareille matière, il est nécessaire
de produire des nomenclatures définies ;

3* L'établissement de nouvelles taxes
sur certains objets qui jusqu'ici avaient été
exemptés de la taxe , bien que partout
ailleurs ilsfigurassent aux tarifs d'octroi.
Nous voici bien loin des chimères et des

promesses d'autrefois : non-seulement on
ne supprime plus l'octroi, mais on l'étend,
on le surcharge, on en multiplie les taxes.
Le Patriote s'efforce naturellement de

dorer la pilule. L'augmentation de l'effectif
et les travaux de construction donneront
des avantages qui compenseront les taxes
nouvelles. Celles-ci, d'ailleurs, ne seront que
temporaires, à ce que dit le Patriote. Mais il
ne faut s'yfier qu'avec réserve ; on voit bien
quand surviennent les taxes, on ne les voit
pas s'en aller. Enfin le Patriote est tout con-
solé par la statistique :

« Les taxes ijouvelles représentent pour
chaque habitant une charge nouvelle d'envi-
ron 4 f. 40 par an,
» Qu'est, en définitive, cette charge en

présence :de§ avantages sérieux que procu-
rera une augmentation de travaux impor-
tants pouvant occuper les nombreux chan-
tiers d'ouvriers de bâtiments de notre ville
si durement atteints par le chômage et qui
pourront y trouver une augmentation de
salaire ? »

LES VINS DE 4874,

Les vins de la Loire sont cette année
très-réussis. Sous cette dénomination de
vins de la Loire, nous désignons les vins
des déparlements du Loiret, du Loir-et-
Cher, d'Indre-et-Loire et de Maine-et-Loire,
qui sont incontestablement supérieurs à
ceux provenant de l'année 4 873.

Les vins du Centre, ainsi que ceux de la
Dordogne, du Bordelais, de la Gascope,
de l'Armagnac et de l'Auvergne, sont d'une
bonne qualité et dans des conditions qui
leur permettent de lutter victorieusement
avec ceux du Midi.

Les Charentes sont difficiles à apprécier,
par le fait des diverses qualités qui consti-
tuent la récolte de 4 874 ; mais en général
cette récolte peut être comparée, comme
qualité, aux vins de 1873.
La Basse-Bourgogne a peu récolté, mais

il est reconnu aujourd'hui que les vins de
4 874 sont supérieurs en qualité aux vins
de 4 872 et 4 873.
La Haute-Bourgogne est bien partagée,

quant à la quahté ; on l'estime égale à celle
de 1869.
Le Mâconnais, ainsi que le Beaujolais,

ont donné en 4 874 des vins solides, francs
de goût et incontestablement supérieurs à
ceux de 4 862 et 1873.
Le Roussillon offre certaines anoma-

lies : quelques vins sont d'une qualité
supérieure, mais c'est le petit nombre ;
d'autres sont comparables aux 1873;
d'autres, enfin , sont d'une qualité infé-
rieure.

Le Midi offre de grandes exceptions :
les vins du Gard sont comparables à ceux
de 1873; il en est de même de ceux de
l'Hérault. Mais on rencontre des extrêmes
qui sont inférieurs et d'autres qui sont
supérieurs.

Les vins des départements du Var, de la
Drôme , des Bouches-du-Rhône , sont in-
contestablement supérieurs à ceux prove-
nant de la récolte de 1873.
Enfin l'Aube nous offre deux qualités :

les vins récoltés avant les pluies, les vins
récoltés après les pluies. Les premiers
sont très-supérieurs aux 4 873; les der-
niers sont inférieurs. En résumé, les
vins de la récolte de 4 874 peuvent être
qualifiés de vins de bonne année marchande.

(La Vigne.)

Faits divers.

Les journaux belges annoncent que le Président
de la République a nommé chevalier de la Légion-
d'Honneur le célèbre violoniste Vieuitemps.

* *

La vente de la première partie de la bibliothèque
de M. Guizot est terminée.
2,586 ouvrages traitant de belles-lettres-, de

beaux-arts et d'histoire, ont produit une somme
de 43,000 fr.
Samedi, à la dernière vacation , la collection

du Journal des Débats a été adjugée pour 2,220 fr.
La seconde partie de la bibliothèque ne sera mise

en vente qu'à lafin d'avril.

* *

Le Courrier de Saône-et-Loire annonce que
plusieurs familles de bohémiens , qui s'étaient
fixées depuis peu dans différentes localités du
département du Jura, renfermaient des espions
prussiens.
Deux de ces individus avaient des plans et des

notes.
«

Un fait bien rare vient de se passer à Rouen, et
a causé dans tout le quartier Notre-Dame une bien
légitime émotion. Il s'agissait d'une morte vivante.
Ua corbillard s'arrêtait devant une maison de la

rue des Fourchettes. Un enterrement allait avoir
lieu, et les assistants attendaient au rez-de-chaus-
sée.
Une femme nommée Varin était décédée la veille,

à l'âge de trente-huit ans, après une indisposition
dont on s'expliquait difficilement la nature, et un
médecin avait constaté la mort.
Déjà le corps arait été mis dans la bière, lorsque

les personnes qui l'avaient enseveli crurent s'aper-
cevoir qu'il.était encore chaud. Sans plus tarder,
on le retira du cercueil et on le remit sur le lit. Un
médecin fut mandé en toute hâte, et, sans attendre
son arrivée, on appliqua une glace sur les lèvres de
la femme : on crut voir la glace se couvrir d'une

sorte de buée. On mit des sinapismes aux jambesV
et des rougeurs apparurent.
Il n'en fallut pas d'avantage pour amener chez

tout le monde cette conviction que la femme Varin
n'était pas morte. On juge alors de la joie de la
famille; les pleurs se séchèrent c o m m e par, en-
chantement, les employés des p o m p e s funèbres
furent congédiés, et on prévint en toute hâte le
clergé pour qu'il né quittât pas l'église.

Le commissaire de police du quartier et un' grand
nombre de médecins se rendirent au domicile de
la morte vivante , et toutes les tentatives • furent
faites pour lui faire reprendre ses sens. Tous les
moyens furent employés, mais sans résultat, et
dans la soirée on avait acquis la certitude que le
décès avait eu lieu.

La femme Varin, comme on l'a cru tout d'abord,
était-elle en léthargie au moment de l'inhumation
et la mort est-elle survenue plus tard ? c'est ce qu'il
nous est impossible de dire.
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jours est-il que le

Il y a quelques jours, on procédait, à Belfort,
à l'enterrement d'un Israélite, décédé subitement.
Au cimetière, quand les cérémonies usitées en

pareil cas furent terminées, le cercueil fut des-
cendu dans la fosse, que l'on commença à com-
bler.
Tout à coup, cinq ou six coups, frappés à inter-

valles égaux et paraissant venir de la bière, reten-
tirent au milieu du silence des assistants. Bedeaux
et fossoyeurs, frappés d'épouvante, s'enfuirent
précipitamment, abandonnant leurs outils et,
blêmes d'effroi, vinrent raconter avec terreur
qu'ils avaient entendu le mort s'agiter dans son
cercueil.
On s'empressa d'accourir au cimetière, des cor-

diaux furent apportés en toute hâte ; on ouvrit la
bière et un médecin fut appelé, mais celui-ci ne
put que constater de nouveau que le mort était bien
mort et n'avait plus de chance de ressusciter.
Quant au bruit entendu dans le cercueil, on ne

peut que l'attribuer au bois dont il était confec-
tionné et qui, humide et de mauvaise qualité, au-
rait éclaté en plusieurs endroits par suite de son
dessèchement subit.

* *
On annonce qu'un M. Breilemnoser, de

Rapperswill, dans le canton de Saint-Gall, a
découvert un moyen de prévenir les ravages
du phylloxéra. La substance qu'il emploie a
pour effet d'assurer immédiatement la crois-
sance du rejeton d'un cep attaqué et de per-
mettre de mûrir aux raisins durcis et déco-
lorés par la maladie. L'inventeur ayant l'in-
tention de concourir pour le prix de
300,000 fr. offert par le gouvernement fran-
çais, il garde encore le secret de sa décou-
verte.

Rhumes négligés, bronchites chroniques,
phthisie.—Traitement rationnel et économi-
que par les Capsules de Goudron de Guyot. —
2 fr. 50 leflacon.—Dépôt à Saumur, phar-
macie Besson, et la plupart des pharmacies.

duvonique financière.
Notre Bourse, impressionnée par des bruits d'em- "

prunt, tout au moins prématurés, a vu le 50/0 bais-
ser au-dessous de 103 et le 3 0/0 toucher 64. Ce
n'est qu'un instant de surprise, et la hausse repren-
dra vite son mouvement. Les Obligations des grandes
lignes voient des échanges assez nombreux s'opérer
aux pris actuels. Pendant qu'une nouvelle couche
d'acheteurs se présente, une partie des détenteurs
actuels réalise pour se reporter sur les lignes secon-
daires. Les obligations des Charentes sont arrivées
de leur côté à 286 ; celles des Chemins Nantais sont
très-fermes à 233,75. Les intérêts communs de ces
deux sociétés appellent des achats sur ces derniers
titres. Bertaux.

Dernières Nouvelles.

La commission de permanence a tenu sa
première réunion. Peu de députés y assis-
taient. Elle n'a présenté aucun intérêt.

La commission a décidé qu'elle se réuni-
rait tous les quinze jours, à dater du 4"
avril prochain.

Les Débats annoncent que le gouverne-
ment va immédiatement examiner les pen-
sions des anciens fonctionnaires de l'Empire,
conformément à la loi du 4 7 mars.

POUI les articles non signés : P, GODBI.

M
M
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T."®' cheveu 2 Le
doc eur M. Mahon fait sa visite à l'hôpital d'Angers
t de chaque mois, et il reçoU
ï ' A ^ r f r ' particuliers à l'Hôtel
^ A '"'di à trois heures. Dépôt
à Angers, à la pharmacie MENIÈRE, place du Pilori.

RHUMATISMES, GOUTTE, SCIATIQUE
Il n'est pas de remède plus efficace contre

les rhumatismes aigus ou chroniques, la goutte
et ses,dérivés, que l'EliiKir il^nti-Ifthu-
Buatismal de SARRAZIN-MICHEL , d'Aix. Un
seulflacon suffit ordinairement pour obtenir
une prompte guérison. 20 années de succès

et nombreuses attestations. Prix : 4 0 fr. le
flacon. Envoi contre un bon de poste.
Dépôt dans les principales

B9arcli<> d e S a u i u n r d u
pharnmiaarc

«
i.es.

Orclln.,envIIirdd...deSaumur181'*8»7t,
Saint-Léger et environ» 18T4,

Id. • •
LePuï-N.-D. et environs 18Ï*,

Id. • •
La Vienne ,

1"
S*
i"
3*
1"
a*

Id.
Id.
id.
id.
Id.
Id.
id.

Froment (l'h.1 77 k. 17 90 lîuile de lin. 50 _ —

S' qualité. . 74 17 20 Graine Irefle 50 65 —

Seigle . . . . 75 12 50 — luzerne 50 50 —

Orge 65 13 50 E'oin(h.bar.) 780 80 —
Avoine h.bar. 50 12 — Luzerne — 780 — —
Fèves . . . . 75 18 50 Paille — 780 40 —

Pois blancs. . 80 so — Amandes. . 50 — —

— rouges. . 80 H — — cassées 50 — —

Graine de lin. 70 — — Cire jaune. . 50 à.M) —

Colza . . . . 65 — — Chanvres 1"
Chenevis. . . 50 22 — qualilé(52k.500) — —
Huile de noix 50 80 — 2" — — — —
— chenevis 50 — — 8« _ — — —

COURS DES VINS.
BLANCS (2 hect. 30).

Coteaux de Saunnur , 1873. 1" qualité

KOUGKS (2 hect. 80).

» h

Soui«y et environs, 18ï3
Champigny, I8ï;i

Id. 1813.
Id. 1874.
Id. 187*.

Varrains, 1873 .
Varrains, 18ïi.
BourgueU, 1873 .

Id.
Id. 1874 .
Id.

Restigné 1874 .
Ciiinois, 1873. .

Id.
Id., 1874.
Id.

1" uiiaiUé
r id.
1" Id.
r Id.

j" qualité
3- id.
1" id.
r id.
'i"' 'id'.
r Id.
1" id.
r id.

*

74
70
05
60
65
60
4*

100
150
14«
140
130
LOS
100

à 119
105
105
109

9•«5
SS
80
71

C H E M I N DE F E R DE

iScrvlce d'hiTer.

Départs de Saumur pour Poitiers -
5 heures 50 minutes du matin

11 — » — •
6 - 10 - du soir.

Départs de Poitiers pour Saumur •
5 heures 40 minutes du matin
10 - 40 -
5 — 35 — du soir.

Tous ces trains sont omnibus.

P. GODET, propriétaire-gérant^

COURS DE LA BOURSE ÇE PARIS DO 23 MARS !875.

Valears an comptant.
3 jouissance décembre. . .
4 1/2 "/oJou'ss. septembre. . .
5 Vo jouiss. novembre . . . .
Obligations du Trésor, I. payi.
Dép. delà Seine, emprunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1855-1860

— 1865, 4 Vo
— 1869, 3%
— 1871, 3 7„ . . . . . .
— 1875, 4 V

Banque de France, j. juillet. .
Comptofr d'escompte, j. août.
CrédUagricole,200 f. p. j. juill.
Crédit Foncier colonial, 250 fr.
Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p.

Dernier
cours.

64 25
92 9d
102 70
472 50
228 »
455 0
475 »
325 D
295 «
453 75
3895 V
587 50
495 »
300 »
930 «

Hanste

25
15
20»

»»
B

50>
»

Baisse.

»
»s

>t

50»

Valeurs an comptant. Dernier
cours. Hausse

Soc. gén. de Crédit indusirieil et
comn., 125 fr. p. j. noy. .

Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Autriche . . .
Charentes, 400 fr. p. j. août. .
Est, jouissance noy. . . . . .
Paris-Lyon-Méditerr., j. nov.
Midi, jouissance juillet. . . .
Nord, jouissance juillet . . . .
Orléans, jouissance octobre. .
Ouest.jouissance juillet, 65. .
Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill.
Compagnie parisienne du Gaz.
Société Immobilière, j. jany. .
C. gén. Transatlantique, j. juill.

741 2J
465 •
685 »
S55 »
545 0
947 50
690 »
1165 n
945 B
598 75
n B

925 »
77 50
385 »

7
15

Baisse.

50

50

25

Valeurs an comptant.
Canalde Suc*, jouiss. janv. 70.
Crédit Mobilier esp., j. juillet.
Société autrichienne, j. jany. .

OBLIGATIONS.

Orléans
Paris-Lyon-Médlterranée. . .
Est
Nord • •
Ouest
Midi

Vendée
Canal de Suez

Dernier
cours.

717 50
1525 •
687 50

306 s
304 »
303 m
306 »
299 75
300 *
283 e
253 »
512 50

Hausse Baisse.

IT 60
55» »•

• •
» »
» >
» »

s t
p »

C H E M I N D E F E R D'ORLÊANS^

GàllE DE SAUMiiii
(Service d'hiver, 2 novembre 1874j,

DÉPARTS DS SÂDiUR 7KRS AB6ERS
8 heare» 08 minutes du matin, eipress-nn'i

9® -~ 0*1* -— -~ o(ms'anribréutsè.î A
1 — 33 — soir, _
4 — lï — ~ express.
7 — 27 — — omnibus.

DÉPARTS BE SADESUR FERS TODRS.
3 heures 04 minute» du matin, omnibus-mi>i
8 _ 20 - - omnibus.
9 — 50 — — eipress.
12 _ 38 — toir, omnibus.
i _ ii _ _
10 — 28 — — express-DOflc

Le train d'Angers, qui s'arrête à Saumur, arrive à 8 h.'tSj

Etude de M' LE BLAYE , notaire
à Saumur.

A VENDRE
vxm F B i m i^

Commune de Yilleberniet,
Dépendant delà succession Denis,

(161)
contenant 7 hectares 50 ares.
S'adresser audit notaire.

Etude de M' LE BLATE, notaire
à Saumur.

A VENDRE
î a J i S B î î

d-après désignés,
Dépendant des successions de M. Jean
Goubauit et M"' Jeanne Riclier,
SDH épouse.
Ville et commune de Saumur.

Maison, rue de Fenet, n" 8, et rue
du Bellay, n» 7.
Maison, caves et jardin, rue de

Fenet, n» 5.
Maison et dépendances, rue Notre-

Dame , n* 99. .
Portion de maison , rue de Fenet,

n* 19.
Caves à cheminée, avec jardins

dans le coteau.
Cave avec pressoir, au Pelil-Puy.
Renie foncière de 50 francs.
S'adresser audit notaire. (140)

Etude de M» LAUMONIER, notaire
à Saumur.

PETITE MAISON
Située à Bagneux, sur le chemin

de la Pierre-Couverle à la vieille
église, avec écurie, jardin, cellier,
et 16 ares 50 centiares environ de
vigne ;
Le tout en un tenant, joignant

M. Beaumont au levant.
S'adresser, pour visiter, à M. SU-

BEAU, pour lous renseignemenls, à
M* LAUMOMER. ( H9)

A V E N D RE
Po u r e n t r e r e n J o u i s s a n ce

de s u i t e.

M ^ Î S O l f
Rue d'Orléans,

Anciennement occupée par M. Mi-
Ion, libraire.
S'adresser à M. LORRAIN, plâtrier,

ou à M* CLOUARD , notaire à Saumur.

A V E N D RE
em.

Pour Noël prochain,

RueBasse-St-Pierre, n' 10.
S'adresser à M. PINEAU-PRIER.

DE SUITE ,

Pour cause de décès,
UNE BOULANGEMIE

PARFAITEMENT ACHALANDÉE ,

Située à Saumur, au centre de la
ville.
S'adresser au bureau du journal.

'EC-J OHE:

PRÉSENTEMENT,

UNE BELLE MAISON
Au centre de la ville,

Comprenant: salle à manger, petit
salon à côlé, offlce, cuisine, grand
salon, cinq chambres à coucher,
cabinets de toilette, mansardes, deux
greniers, deux caves, écurie, remise
et cours.
S'adresser à M' CLOUARD, notaire

à Saumur. (135)

Bue des Païens, n^) 4.
MAISON A LOUER

Pour la St-Jean prochaine,
Ecurie , remise, nombreuses ser-

vitudes , très-grand jardin.
S'adresser à M. DUFOUR, huissier,

qui l'occupe. (146)

A LliCEIl
Pour la Saint-Jean 1875,

MAISON ET JARDIN
Place des Récollets,

S'adresser à M. ALLORY, épicier,
rue du Puiis-Neuf. (152)

PRÉSENTEMENT,

UNE BOUTIQUE ET CHAMBRES,
au rez-de-chaussée, ruô Sainl Nico-
Ias.n'67.
S'adresser à M. MONESTE-LASNIER ,

rue Saint-Nicolas, n* 67. (134)

FItS FER GALVANISÉS
ET RAIDISSEURS

Pour vignes, qualilé supérieure,
à des prix très-modérés.
Chez VASSEUR QIS , fabricant de

clous, rue Saint-Nicolas , à Saumur.

Direction générale de VEnregistrement, des Domaines et du Timbre.

V E I N T T E
DE

ilO!S DE HÊTRE
ProYenaiil des ateliers de Hrçonnerie de Saumur.
Le jeudi 8 avril 1875, à midi, il sera procédé, dans les

magasins de l'Arçonnerie, à Saumur, à la vente aux enchères
d'environ 200 mètres cubes de bois de hêtre de premier choix,
débité (do 1871 à 1873) du centre à la circonférence, c'est-à-dire
sur mailles et réformé, comme étant devenu inutile au service de
l'Arçonnerie.

Les objets à vendre se composent de :
0"33 longueur.

1° 40,986 morceaux de: / 0™07 largeur.
) O-'OS à COg épaisseur.
( ono longueur.

2° 33,764 morceaux de: / O-'IS largeur.
I O ÔS à O'-Oa épaisseur.

Les magasins seront ouverts le matin de la vente et pourront
être visités de huit heures à onze heures.

Des spécimens des deux espèces sont déposés aux bureaux des
Domaines et de l'Arçonnerie, où l'on pourra en prendre connais-
sance.
Prix payable au comptant, plus 5 0/0 pour les frais.

Saumur, le 19 mars 1875.
Le Receveur des Domaines,

L. PALUSTRE.

ON DEMANDE UNDOMESTIQUE
pour valet de chambre et jardinier.

S'adresser au bureau du journal.

RHUMES NÉGLIGÉS
BRONCHITES CHRONIQUES

FHTHISIE

TRAITEMENT RATIONNEL
Vift LES

CAPSULES DE GOUDRON

rbarmicien i Paris

Ces capsules, sphériques, de la grosseur
d'une pilule, contiennent du goudron de
Korwége, pur de tout mélange et de première
qualité. La capsule se dissout dans l'estomac, •
le goudron s'émulsionne et agit rapidement.

« L'Visage liabituel et quotidien du goudron est
<t très-recommandé chez les convalescents et les
(L personnes faibles : il constitue un excellent préser-
« vatif contre un grand nombre de maladies, surtout
« contre les maladies épidémiques. »

[Annuaire de thérapeutique du professeur
BoUCHAKDAr.)

« Le goudron, dit M. A. Cazenave, a été plus par-
« ticulièrement employé contre les phlegmasies chro-
a niques de la peau et la plithisie pulmonaire... Il
« résulte des faits, observés jusqu'à ce jour, que le
« goudron a une action évidemment stimulante; que,
« donné à dosesmodérées, il excite les organes digestifs,
» il accélère la circulation. »
[Dictionnaire de médecine du docteur FiBBE.)

« A l'intérieur, le goudron agit en augmentant la
« dose des urines, excitant l'appétit, accélérant la di-
« gestion. On le prescrit surtout contre les catarrlief
« chroniques du poumon et de la vessie. »
[Traité de Pharmacie du professeur SOUBEIRAN.)

A la dose ordinaire de une ou deux capsu
les au moment du repas, ce médicament es!
d'une efficacité remarquable dans les mala-
dies suivantes :

BRONCHITES
CATARRHES PULIKONAIRES

ASTHME
TOUX OPINIATRE

RHUMES
PHTHISLE PULMONAIRE
IRRITATION DE POITRINE

MAUX DE GORGE
DYSPEPSIE

CATARRHES DE LA VESSIE

et en général contre toutes les affections des
muqueuses.

Chaque flacon, du prix de 2 fr. 50, contient
60 capsules. C'est assez dire à combien peu
revient le traitement par les capsules de gou-
dron : dix à quinze centimes par Jour.

Pour éviter les contrefaçons et imitations,
exiger sur l'étiquette Manche le texte imprimé
en noir, et la signature CUYOT imprimée en
troii couleur*
Ci-contre le

fac-similé en
noir de la si-
gnature :

Prix duflacon : 2 fr. 60
W, ROT JICFT»

Bépôt à Saumur, pharmacie BESSON , el
la plupart des pharmacies. (6)

MACHINES A VAPEUR VERTICAIIS
BIPliOUE! D'HO^XEtJlt

MÉDAILLE d'or et1G8R7A2NDE MÉDALIM™nm' * i
MÉDAILLE DE PROGRÈS ( Equivalant à i.

Grande Médaille d'Or)
à l'Exposition universelle de Vienne 1873

porlalivcs tus ^
locotnobiles, delà
20 Chevaux. Supé-
"•'«ures par lew
construclion, ellej
ont seules obtenu lej
plus hautes, récom-
penses dans les ei-
posilions et la mé-
daille d'or dans toui
les concours. Meil-
leurmarchéquetouj
les autres sysiémes;
prenant peu dépla-
cé, pas d'installa-
tion ;arrivanttoute!

5 . , .,, montées ; prèles à
„LhaUûiere mexplosiblefonctionner; btû-
M ' lant toute espèce de
o ,, .. . ., combustible; con-
» Nettoyage facile duiles et entrete-

nues par le premier
Envoi franco dupros- venu ; «'appliquant

pveecctututHtdePtatïUaiel.lP leur mPar®ch"e'à touto ^
les industries, au -

— commerce el à l'a-
gricullure.

GRANDE SPÉCIALITÉ
de machines à vapeur verticales portatives
demi-fiies avec chaudières à bouilleurs croi-
sés OU à tubes système Fierd, de machines i
vapeur horizontales demi-fixes ou loeomo-
biles avec chaudières tubnlaires ou tubu-
laircs à retour de flammes et à foyer amovible.
Ateliers spéciaux pour la construction de tous
les types de chaudières économiques.

Jr. HEBlIAlVM-liACaAPEIiI'6
144, BUE DU F A U B O U R G - POISSONKIÈRH»

d PARIS.

APPAREILS CONTINUS
POUR LA FABRICATION

DES BOISilSOlVlS «AaSBUSBS
de toutes espèces

Eaux de Seltz , Limonades, Soda-Water.
Vins mousseux

Gazéification des Bières et Cidres.
' DIPLOME D'HONNKUR

Médaille d'Or, Grande MédailleJ "''
et Médaille de Progrès 1872-18ï^

S I P U O N S
à grand el à petit
levier, ovoïdes
et cylindriques ^^^

essayés à une pression de 20 atmf ph^'
simples, solides, f a c i l e s à nettoye..,j^^

Etain au 1" litre. — V^rre cristal 1 <)
J. HERMAAN-LACHAPELLE

144, me du Faubourg-Poissonniere. ^
Envoi franco des prospectus àél^^" ^^^

Envoi franco du Guide du par
Boissons gazeuses, publié etestamf
Hermann-Lachapeile, contre 5 ir-

Saumur. imprimerie?, godbt-

LE 1UIBS<
Certifié par l'imprimeur soussigné.


